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Le Conseil d’administration 
 
 
Les membres du conseil d’administration sont répartis en deux collèges : 

1er collège : composé de 5 conseillers départementaux disposant chacun d’une voix 
délibérative et désignés par délibération du conseil départemental pour une durée de 6 
ans. 
 

2ème collège : composé de 6 représentants des communes et des établissements publics 
intercommunaux à fiscalité propre et associations. Les membres du deuxième collège 
élisent parmi eux lors de l’Assemblée Générale 3 représentants issus des communes, 1 
issu des EPCI et 2 issus des syndicats communaux. Ils sont élus pour un mandat de 6 ans. 
Ils disposent, chacun, d’une voix délibérative. 

 
 
Président : Monsieur Alain HERTELOUP - Conseiller Départemental du Canton de 
FOURCHAMBAULT – Vice-Président du Conseil Départemental – Maire de Fourchambault 
 
1er Vice Président : Monsieur Thierry GUYOT – Président du SIAEPA de Prémery  
 
2ème Vice-Président : Monsieur Alain VALLET – Maire de Billy-Chevannes 
 
Membres du 1er collège : 
 
Titulaires : 

- Madame Anne-Marie CHENE - Conseillère Départementale du Canton de COSNE-
COURS-SUR-LOIRE 

- Madame Blandine DELAPORTE - Conseillère Départementale du Canton de LA 
CHARITE SUR LOIRE - Vice Présidente du Conseil Départemental 

- Madame Martine GAUDIN - Conseillère Départementale du Canton de 
FOURCHAMBAULT - Vice Président du Conseil Départemental – Maire de 
Fourchambault 

- Madame Laurence LARAISE-BARAO - Conseillère Départementale du Canton de 
NEVERS 2  

- Monsieur Michel MULOT - Conseiller Départemental du Canton de LUZY  
 

 
Suppléants : 
 

- Monsieur Daniel BARBIER - Conseiller Départemental du Canton d’IMPHY – Vice-
Président du Conseil Départemental - Maire de La Machine 

- Madame Stéphanie BEZE - Conseillère Départementale du Canton de 
FOURCHAMBAULT  

- Monsieur JEAN-LUC GAUTHIER - Conseiller Départemental du Canton de 
GUERIGNY – Maire de Saint-Benin-d’Azy 

- Madame Jocelyne GUERIN - Conseillère Départementale du Canton de LUZY - Vice 
Présidente du Conseil Départemental - Maire de Luzy 

- Monsieur Michel SUET- Conseiller Départemental du Canton de NEVERS 4 
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Membres du 2ème collège : 
 
Titulaires : 

- Monsieur Daniel CAILLOT – Maire de Champvert 
- Monsieur Yves RIBET – Communauté de communes Nivernais Bourbonnais 
- Monsieur Eric COMPOT – SIAEPA de Druy-Parigny 
- Monsieur Maurice MALETTRAS – Maire de Germigny sur Loire 

 
Suppléants : 

- Monsieur Dominique DUVAL – Mairie de Saint Martin d’Heuille 
- Monsieur Matthieu GABET – Mairie de Coulanges les Nevers 
- Monsieur Patrice MALNOURY – SIAEPA de l’Ixeure à la Nièvre 
- Monsieur Pascal MEUNIER – Mairie de DONZY 
- Monsieur Etienne SANSOIT – SIAEP de la région de Corbigny 
- Monsieur Pierre TISSIER-MARLOT - Communauté de communes Bazois Loire 

Morvan 
 
 
Rôle: article 9-2 des statuts de l’ATD : 
 
Le conseil d’administration règle par ses décisions les affaires de l’Agence, notamment sur : 
- l’entrée et la sortie des membres de l’agence (cf art. 5 et 6) 
- le tarif des cotisations des membres et de toutes prestations spécifiques ; 
- les mesures générales relatives à l’organisation et au fonctionnement de l’Agence ; 
- le règlement intérieur de l’Agence ; 
- le rapport annuel d’activités de l’Agence présenté par son président à l’assemblée générale ; 
- la création des emplois de l’Agence et sur les agents mis à disposition ; 
- le budget et les décisions modificatives ; 
- le compte administratif, le compte de gestion de l’Agence et l’affectation des résultats de l’exercice ; 
- les actes administratifs, contrats, conventions et marchés publics ; 
- les emprunts ; 
- les baux, acquisitions ou aliénations d’immeubles ; 
- l’acceptation ou le refus des dons et legs ; 
- les actions en justice et les transactions. 
 


